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1. LE RESEAU D’EAU POTABLE 
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Une étude a été menée parallèlement à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme afin d’étudier les incidences de la mise en œuvre 
du Plan Local d’Urbanisme sur la ressource en eau potable et sa distribution via le réseau existant sur l’ensemble du territoire 
communal. Cette étude a permis de réaliser un diagnostic de l’existant et de faire des propositions concrètes de renforcement du 
réseau sur la commune de Saint Denis de Pile (mémoire et plan annexés à cette notice sanitaire). 
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ETAT ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF SUR LA COMMUNE DE SAINT 

DENIS DE PILE 

Par des arrêtés municipaux, la commune de Saint Denis de Pile règle la mise en œuvre et le contrôle des dispositifs 
d’assainissement non collectif sur son territoire, le règlement étant adopté par le comité syndical.  

Ce service est exploité en régie depuis 2002 et les prestations assurées sont : 

- Le contrôle de la conception et des travaux pour les nouvelles installations d’assainissement non collectif, 

- Le contrôle de bon fonctionnement des installations d’assainissement non collectif existantes. 

En 2011, 30 pré-études sur la commune de Saint Denis de Pile ont été réalisées en matière d’assainissement non collectif 
avec un total de 25 dossiers instruits dont 17 pour des installations neuves et 8 pour de la réhabilitation d’installations 
existantes. 

 

ETAT ACTUEL DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF SUR LA COMMUNE DE SAINT 

DENIS DE PILE  

L’assainissement collectif sur la commune de Saint Denis de Pile est assuré par le S.I.E.P.A du Nord Libournais ; l’exploitation du 
réseau étant assurée par la société AGUR.   

Selon le rapport annuel concernant l’assainissement du S.I.E.PA du Nord Libournais, le taux de population raccordé à 
l’assainissement collectif sur la commune était de 45% en 2011, soit un total de 1005 abonnés (+ 13 par rapport à 2010). 

Sur la commune de Saint Denis de Pile, l’assainissement collectif couvre une large partie du centre ville communal et ses 
premières extensions ; le traitement des eaux usées étant assuré par la station d’épuration de Beaumale : cet ouvrage 
d’épuration a une capacité de 5000 Equivalent habitant. 

La capacité nominale d’épuration de cet ouvrage correspond à un débit de 1000 m3/jour et selon la moyenne observée en 2011, 
cet ouvrage a reçu 319 m3/ jour de charges brutes de substances polluantes collectées soit 31% de sa capacité totale. 

Voir plan de l’existant annexé. 

 

PROJECTION DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF SUR LA COMMUNE DE SAINT 

DENIS DE PILE  

La commune est dotée d’un schéma directeur d’assainissement dont la révision a été approuvée par délibération du Conseil 
Municipal en date du 4 novembre 2013.  

Voir Plan annexé. 

3. LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Une étude a été menée parallèlement à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme afin de réaliser un état des lieux de la situation 
existante et faire des préconisations opérationnelles d’amélioration de la gestion des eaux pluviales. Cette étude a permis 
l’élaboration d’un Schéma Directeur de Gestion Durable des Eaux Pluviales (rapport et plans correspondants annexés à la 
présente notice sanitaire). 
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4. LA COLLECTE DES DECHETS SUR LA COMMUNE 

LE PLU EN ACCORD AVEC LES PRESCRIPTIONS DU SMICVAL 

Le projet de PLU développé a pris en considération les caractéristiques du Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de 
valorisation du Libournais haute Gironde étant donné que le règlement de chaque zone prévue sur la commune fait 
systématiquement référence au règlement de collecte du SMICVAL : 
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5. LA DEFENSE INCENDIE 
L’ETAT DE LA DEFENSE INCENDIE SUR LA COMMUNE 

 

AVIS DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

L’avis du SDIS de la Gironde quant à la situation actuelle en matière de défense incendie sur la commune de Saint Denis de Pile 
est favorable sur l’ensemble de la commune étant donné qu’une majeure partie des secteurs urbanisés dispose d’une capacité 
suffisante pour lutter contre le risque d’incendie (Voir Plan annexé correspondant). 

Néanmoins,  il s’avère que certaines zones présentent une insuffisance en matière de défense incendie. Afin de palier ce manque, 
le projet de PLU n’a pas prévu de développement dans ces zones et par ailleurs, le renforcement du réseau d’adduction en eau est 
prévu dans le cadre du futur Schéma Directeur d’Eau Potable (annexé en amont) afin de contrecarrer les éventuels manque de 
débit en bout de réseau à l’Est du territoire communal.  
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ETAT DE LA DEFENSE INCENDIE EN MARS 2013 
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6. LA DESSERTE PAR LE RESEAU ELECTRIQUE 

L’ETAT ACTUEL DU RESEAU ELECTRIQUE DE LA COMMUNE DE SAINT DENIS DE PILE 
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LES EXTENSIONS DU RESEAU ELECTRIQUE PREVUES A SAINT DENIS DE PILE 
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REPRESENTATION GRAPHIQUE DES INTERVENTIONS ENVISAGEES 

Comme le présentent les plans suivants, les manques en matière de réseau électrique ont fait l’objet d’études spécifiques 
chiffrées (voir en amont). Les secteurs 2AUXc (2AUX du Haut Mexant dans l’étude sur le réseau électrique) et la zone UGV 
faisant l’objet de projets où la commune s’est engagée à réaliser les interventions rapidement afin de pouvoir justifier le 
classement de ces zones tel que prévu dans l cadre du PLU. Un point concernant ces deux zones est observé à la fin de ce 
dossier. 
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